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Si'.:ANCE DU I 5 NOYF.1l1Ill\E 18S4. 

EXPOSÉ DES DIOTIFS accompoqnant le projet de loi, présenté 
par le Mùtù,tro des Finanoos , pour reglcr le Budget des Voies 
ot llloyens de l'eaieroioe 1835. 

MESSIEURS, 

La balance entre les ressources et les dépenses du trésor public est une 
condition d'ordre dont ou ne peut se départir sans compromettre gravement 
les finances <l'nn État , et sans grever l'avenir donéreux sacrifices. Aussi la 
pensée qui a présidé i1 la rédaction de la loi que j'ai l'honneur de vous pré 
senter, n été de mettre en rappoi·Lles besoins réels du service avec les revenus 
du Pays, el nous avons été assez heureux pour y pur venir , tout en allégeant 
les clrn!'ges du contribuable. 
Notre état politique actuel et un examen sévère (hi Budget des dépenses 

CJUÎ VOLlS a été présenté à la fin de votre dernière session, onl permis au Gou 
vernement d'apporter à ce Budget, dont le montant total est de francs 
87,622, 112-87, une réduction de plus de trois millions; sans compromettre la 
marche de l'administration ni la sûreté de l'État. Les services sur lesquels 
doivent porter ces économies vous seront indiqués lors de la discussion de 
ces dépense.:;~ qui se trouveront ainsi rameuées à environ 8L'i millions. II 
suffit donc de pourvoir à cette somme; et , partant des produits effectifs des 
3 dei-niers mois de 1833, et des 9 premiers de 1834 pour baser nos évalua 
tions, il 11m1s a été démontré qu'il était possible de réduire à 10, les 20 centi 
mes additionnels extraordinaires qui frappent encore la contribution foncière. 
Pour justifier cette réduction, je ne crois point avoir Lewin, Messieurs, de 

faire valoir le poids accablant supporté par la propriété immobiliaii-s depuis 
la révolution. Le fardeau <le deux emprunts forcés en 1832, celui de 
40 centimes a<l<litionnels extraordinaires en 1833 cl de 20 centimes addi 
tionnels en 1834 , a pesé sur elle sans exciter ses murmures ni alté 
rer son patriotisme. Il serait injuste qu'uprès de si nombreux sacrifices, 
et alors que les nécessités politiques ne les rendent plus indispensables, 
tjn'ellc restât surchargée plus que les autres impôts directs. 

l 
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Après vous n voir fait connaître les hases d'évnluntion <le la loi des voies et 
moyens pour 1835, je crois , Mcssieurs , devoir entrer Jans quelques déve 
Ioppemens sui- les artiulcs principaux qui 1a composent. Ces explications vous 
indiqueront sommairement les vues du Gouvernement sur les élémens de 
notre régime fiuancier et les améliorations qu'il entre clans ses intentions 
d'y introduire. 

Le principal <le l'impôt foncier n été maintenu nu taux auquel il a été 
réduit en 1882 et en 1833. Une équitable répartition de celle somme entre 
chaque propriété en r aisou <lu revenu qu'elle, p1·ocure, ser-a le résultat <le 
l'application des travaux du cadastre dont la 13elgiquc pou1Tn junir enfin 
pour 1835. Le but des sacrifices qu'elle s'est imposés depuis long-temps va 
être atteint : la loi de péréquation cadastr ale des sept provinces oil les tra 
vaux ont pu être achevés, vous sera bientôt soumise; elle justifiera cette vaste 
opération du reproche non fondé qui lui fut fait naguère, de n'avoir <l;au 
tre objet que de parvenir à une surcharge d'impôt. 
L'allégement de 10 centimes additionnels extraordinaires, rendra plus 

facile et moins sensible I'introduction de la péréquation dans les provinces 
dont les contingens devront être majorés. Quant aux. provinces de Luxem 
bourg et du Limbourg, elles continucrout à fournir celui qui leur est ac 
tuellement a~signé , jusqu'lt cc que les circonstances aient pu nous faire 
rentrer en possession des archives cadastrales de ces provinces, qui sont 
restées jmquïci retenues dans les forteresses de Luxembourg et de Maes 
tricht , et qnc le revenu imposable de ces deux provinces ait pu être établi. 

Pm· le moyen de la réduction à 10, des centimes addi tionnels extraordi 
naires sur la contribution foncière, les trois hases de l'impôt direct seront 
assujetties chacune, en raison de lem· chiffre principal, aux mêmes charges 
temporaires, et l'on reconnaîtra qu' elles peu vent facilement les fournir, si 
f on fait la part des adoucissemens nombreux qui ont été introduits tant dans 
la qnotité de ces impôts, que dans le mode <le leur recouvrement, 

De nouvelles améliorations ont néanmoins encore été réclamées en faveur 
c1c la contribution personnelle. Le Gouvernement, toujours attentif aux voeux 
de la Législature, a fait poser, sous l'udmiuistratiou de mon prédécesseur, les 
p1·inciper, ,l'une loi que j'ai soumise à la commission de révision de notre 
système financier. Cette commission, bien qu'instituéc pm· le pouvoir Royal, 
est composée d'hommes pris dans le sein <les Chamhros Législatives; leur 
opinion ne sera pas sans poids près de la Représentation nationale. 
Le Gouvernement attend avec confiance le résultat des délibérations de 

celte commission. Dès qu'elle aura terminé ses travaux sur la contribution 
personnelle , la loi vous sera présentée, mais soit qu'elle puisse recevoir son 
application dans le cours <le 1835, on qne l'exécution en soit reportée à I836, 
le chifli-e indiqué an tuhleau annexé à la loi des recettes doit être conservé, 
car le projet a pour but el aurn pour résultat de répartir p lus équitablement 
l'impôt, et non de modifier le montant des ressources nécessaires au trésor. 

On a: émis dans cette assemblée L'opinion qu'il serait avantageux relative 
mont aux patentes, de revenir à la législation françnise de l'an VII.Un examen 
sérieux de celle-ci a prouvé qu'elle était loin de satisfaire aux Lcsoins de I'épo 
que actuelle, et d'être en harmonie avec nos idées nouvelles. 

Dans la crainte de substituer une loi reconnue vicieuse pae ceux qui en ont 
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fart I'expérience , à une loi qui a été rendue suppoi-tahle par les c-hangemens 
qu'elle a déjà subi", l'administration a voulu s'eutour-ci- de tons les d ocumens, 
oonnuître tous les faits, s'aider de l'expérience des nations voisines , s:,éclairer 
en un mot Je toutes les lumières, avant de formuler un projet nouveau sur 
uue matière qui intéresse &i vivement notre commerce intérieur. Ce tr-avail, qui 
s'éluhore , pouna sans douto vous être remis dans le courant de la présente ses 
sion, après avoir subi l'épreuve <le la commission <le r-évisio n, Toutefois, le 
Gouvernement n'a pas voulu attendre ju..,que-là poul' faire droit à une récla 
mution fondée qui s'est élevée clans cette enceinte tt diverses reprises. Je veux 
parler des patentes des bateliers. Ils se plnigncnt pm-ticulièrement cle ce que la 
patente est établie pour l'année cutière , cc qui les force h payer cet impôt pou!' 
les intervalles où la navigation est interrompue on .~tagnante. Une disposition 
du projet de la loi des voies et moyens leur fait restitution du d roit; pendant le 
temps d'inactivité. Cette mesure reforme ce qu'il y a d'onéreux ])OUL' les bate 
liers dans la rigidité de la loi telle qu'elle est actuellement e11 vigL1eur. Le 
trésor éprouvera <le ce fait une perle d'environ 100,000 frnncs , mai s j'ai l'es 
poir qu'elle sera couverte par les effets de l'accroissement qne prend chaque 
jour le commerce C'esl à cette cause favorable que le chiffre des patentes Je 
183/_t. doit déjà une augmenta lion de plus de 200,000 francs, comparé à 
celui des rôles de 1833. 
Notre tarification des douanes réclame aussi des amèlior-ations ; mais à moins 

de circonstances urgentes et spéciales, avant de rien innover, il est essentiel 
que les principes du système que nous <levons adopter soient posés. Ce sy 
stème, pour être profitable à notre industrie , doit se trouver en r1:tp port avec 
celui de nos voisins, et ce qui se prisse en ce moment chez une nation amie 
est de nature à faire suspendre toute détermination sur cet objet. L'enquête 
commerciale qui s'y fait ISCra utile à la Belgique autant l!n'it la Frnnce , par les 
lumières qu'elle répandra sur une question traitée jnsq u'iei plutJt par les élé 
mens de la théorie que par les euseignernens de la prattlitU~. 
Une commission belge s'occupe à Paris de ces graves intérêts ; il est néces 

saire (l'attendre le résultat de ses démarr-hcs pn,m• apporter au tarif même des 
cbangemens partiels. 
La commission <le révî~ion est aussi saisie d'un projet de loi sur le sel; si les 

hases et le système <le cc projet étaient adoptés, la fraude serait rendue à peu 
près impossib le et l'impôt produirait davantage au trésor sans surcharge ponr 
Je cousommateur- loyal. J'espère pouvoir incessamment vous présente!' ce tra 
yait, appuyé de l'avis favorable de Ja, eommission. 
La nouvelle loi sur les distilleries a le double inconvénient <l'atlénner eonsn 

dérahlement les ressources annuelles du trésor, et d'habitu{'r le peupfe, JHtr le 
bon warcfoé du genièvre, à une consommation immodérée de cette liqueur 
dangereuse pour sa santé et sa moralité. Uu étai que j'aurai l'honneur cleeom 
muniquer à l'assemblée, et duquel il résulte fjUC pende distillei,•ies agric©les se 
sont élevées depuis l'introduction du système nouveau que j,'a,i moi-même 
ap}Duyé, semhle présager que la louable inaention des partisans dece système, 
celle (f être propices i1 l'agriculture, ne se réaliscm pascomplétement. 'Foutefois, 
une plus longue expérience vous paraîbra io.eut-être encore nécessaire pour con 
stater son inefficacité. 
L'u:eci;,e des sucres est é'Yafoée au-dessous du chiffre porté poar le même 
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objet au 13udget de l'an dernier, et cependant je n'oserais garauiir que cette 
' . · ' t '1 · ' JJtYv1s1011 n est pas rop c ev ce. 
Comme toutes les industries, celle du raffinnge du sucre a fait des progrès : 

cependant nous accordons encore à l'exportation de G5 kil. 11720 de sucre 
raffiné 7 la décharge tin droit qui nou-, était dù pom' 100 kil. de sucre brut , ce 
qui suppose un déchet an raffi11nge (le 4t.1: kil. 0120 p 0;0, taudis q uen France 
on a prouvé que le déchet dabord établi à 27 et 30 kil p. 0;0, u'était réelle 
ment qne de 22 et 25 rn. C'est donc dans la proportion de 75 et 78 à 100 cp1c 
les droits sont nctuellcmcnt restitués en France, en vertu d'une ordonnance 
royale du 8 juillet dernier-. L'état des choses qui existe h cet ég:H'(l en Bc1gi(1ue 
fixe l'attention sérieuse du Gouvernement. 
Peu de sécurité était ollerte au public par le mode de vét·ificatîon des po ids 

et mcsures ; et le droit de poinçonnage se trouvuit ainsi perçu sans at teindre 
le but <le son institution. Un projet de réorg;:u1isntion de I'administrution <les 
monnaies, qui va vous être soumis, procure les moyens d'introduire dans 
cette branche de service les gruantics et 1c contrôle que le commerce et le 
public sont en droit de réclamer. 
Un projet de loi apportant des changemens , non pas au sytème de l'enre 

gistrement et du timbre, mais à quelques-unes des dispositions actuellement 
en vigueur sur la matière, est communiqué depuis quelque temps à la com 
mission de révision. Il rcnfermo , entre autres, <les modifications en faveur de 
la pJ'esse périodique, sous le rapport du droit de timbre. 
L'on s'occupe <les changemens à faire dans la loi sur le droit de succession. 

Sans cesser- d"ètre juste envers I'hér ilier , on pourrait rendre les effets de 
cette révision productifs pom· le trésor-, 
Je pense aussi qu'il serait possible d'accroître le produit des barrières, en 

ad jugeant leur fermage porn· trois années consécutives au lieu de le faire à 
chaque exercice. Cette opinion, qui a déjà été émise dans cette enceinte, est 
digne de vos méditations, , 
La convention postale qui vous a été annoncée dans le discours du Trône, et 

qui a été récemment conclue avec l'office de 1a Grande- Bretagne, ne sera 
pas sans influence sur les revenus des postes. La fréquence de, communica 
tions avec cette contrée éminemment commerçante, attirera indubitablement 
le transit par la Belgique de la correspondance d'Allemagne, en même temps 
qu'elle facilitera nos relations d'outre-mer. 
Une loi sur la taxe des lettres vous a été présentée par mon prédécesseur. 

Deux circonstances en rendent la discussion urgente : la fixation du tarif en 
centimes au lien de cents des Pays-Bus, etFétahlissement du service rural , 
que les h ahitans des campagnes et le commerce réclament avec instance. Par 
ce double motif, je prierai la Chambre <le hâter l'examen de cc projet. 
Parmi les recouvremens à opérer par le trésor public se trouve l'intérêt de 

l'encaisse de l'ancien caissier général <les Pays-Bas pour les années 1834 et 
1835. La. Chambre n'ayant pris aucurio résolutinn sur I'umendement présenté 
l'an dernier par le Ministre des Finances, et l'ayant renvoyé sans résultat à 
la commission d'enquête sur la situation de la banque envers le trésor , j'ai dû 
faire l'application à 1835cle ce revenu desdenx années. Quelle qne soit la réso 
lution <le la Chambre sur la convention da 8 novembre 1833, conclue avec la 
société-générale pour favoriser l'industrie nationale, le montant des intérêts 
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<ln r apitnl <1ue cotte sociét é n m1& ~1 la dii,por~ilion du Gmtvc1·11crne11l -Ioit t•lt·(' 
int rotlu it d ans la loi pout· c•n r6gnfari-;ct· la recette. 
Les émissions do la dot le flottante se sont faites avec fac.ili lè el n 'on 1. pns ut 

teint , n beaucoup près , le double crédit que vous avez mis à la di-,posîtio11 
dn Gouvernement par les lois tlcB 16fëvrier 1833 et }cr mai 183~L Un article 
spécial de la loi cousacrc la continuation de ces c1·é<lits el le maintien eu 
circulation des titres de cd le! <let te. 

Ce qui précède, 1\1 ess inurs , est de nature il vous con vaincre c1ue ton tes 
les amclior'ations compatibles avec les besoins de I'admiuistration Je l't1at 
sont l'objet <l'une sollicitude incessante de la part <lu Gouvei-nement. Ces amé 
liorations introduites avec prudence rendront plus lége1· Je poids des charges 
que les circoustanoes ont imposées à la Belgique, et c'est en renfermant nos 
dépenses dans les bornes dune économie sévère , rn ais non désorganisatrice, 
et en maintenant nos recettes à la hauteur des exigences réelles du service, 
que nous parviendrons à conserver l'ordre dans nos Finances et à consolider 
le crédit national. 

Bruxelles, le 15 novembre 1834. 

Le iJlùiist1•e des Fin ances , 

"E. D'DIJAl\.'l'. 
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PROJET DE LOl. 

Sul' la proposition de Notre Ministre des Finances el 
de l'avis de Notre Conseil des Ministres , 

A , A 
l'!OUS AVONS AllnETB ET AnnE1'0NS 

Le projet clc loi dont la teneur suit, sera présenté , en 
Notre nom, à la Chambre des Rcprésentans, par Notre 
Ministre des Finances. 

AuTJt:LE PEEMrnn. 

Les impôts directs ou indirects existans au 3 r décembre 
1834, eu principal et centimes additionnels ordinaires et 
extraordinaires , tant pour le fonds de non-valeurs qu'au 
profit de l'État, des provinces et des communes, conti 
nueront _ à être recouvrés pendant l'année r 835 , d'après 
les lois et tarifs qui en règlent l'assiette et la perception. 
Toutefois les 20 centimes additionnels extraordinaires 

pal" franc, imposés sur la contribution foncière par la loi 
du 3o décembre 1833, sont réduits à dix. 

Décharge ou remise d'un douzième du droit de patente 
d.e l'année en tiùre , sera accordée aux bateliers belges 
et aux bateliers étrang-ers, qui leur sont nssimilés par les 
dispositions existantes, poue chaque terme de trente jours 
consécutifs pendant lesquels leurs navires, bateaux ou em 
barcatious seront restés eu inactivité sur le territoire de la 
Belgique, sans avoir de marchandises à bord , ou même 
avec chargerne11t dans Je cas de force majeure. 

Les formalités à r-ernpl'ir pour faire constater cette inac 
tivité scron L déterminées par le Pouvoir Exécutif; à clé 
faut de s'y sournettre , les bateliers perdront leur droit à 
la décharge ou à 1a remise. 
Les cou testatious q n i pourraient s'élever relativement tt 

l'inacti vité on an cas de force majeure, seront déférées par 
le directeur des contributions à la Députation permanente 
du Conseil provincial. 
Par modification an taLlcau 11° r6 de la loi du 16 avril 
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rfh3, 11° 14, les bateliers belges seront imposés dans !a 
commune de leur domicile, et ponnont acquitter le droit 
pat• douzièmes. 

A1vr. 3. 

D'après les dispositions qui précèdent , le Budget des 
Recettes pour l'exercice de 1835, est évalué à la somme 
de quatre-vingt-quatre millions quarante-deux mille cinq cent 
dix-ncuf'francs , conformément au tableau ci-aunexé. 

Arn·. 4. 
Pour faciliter le service du Trésor, pendant l'exercice de 

1835, le Gouvernement pouna, à mesure des besoins de 
l'État , renouveler et maintenir en circulation les bons 
du 'Trésor dont la création a été autorisée par les lois des 
16 février 1833 et 1c1 mai 1834, jusqu'à concurrence de 
25 millions de francs. 

At\'r. 5. 

Toutes les dispositions <le la loi du 3o décembre 1833 , 
auxquelles il n'est pas dérogé par la présente , sont main 
tenues. 

An.T, 6. 

La présente loi sera obligatoire le 1er janv ier 1 835. 

Donné à Bruxelles, le 14 novembre 1834. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre des Fi'nance8, 

E. D,HUART. 

~ 



BUDGET GÉNÉRAL 

ADMINISTRATIONS. DÉSIG1'&.TI011 DES PB.ODIJITS. 

MONTANT 

D:U PUVUIOl'fS TOTAL. OBSERY ATIONS. 

'COIITBIBllTIO!l8 DIUCT&5 , 

DOUAJOUI IT AC(:1818, 

EIIBJ!GISTBl■ll'IT , DO■.t.11'118 
ET ro1tT1. 

POSTES, 

TBUOB PIIBLIC, 

I Foncier. . . 
r 
PerlOftttel . . 

Patente, . . 

Redew11c,1 n,r le, miflH 

Douane, . 

Accile,. 

Garantie • 
Poid« et me,ure, • 

Recette, dir,er,e, . • 

Droit, , ad,lil11• el ametlde,. 

D""'°'""· 

Recette, dif!er1e, . 

1 . . 
~ Principal • • . . . • • . • • . , , • • . • • • 11S,879,Sl7 n 

~ 5 centimes additionnels ordinaires dont 2 pour non-valeurs • • • 793,966 ;, 
1 10 Id. addionnels extraordnairea. • • • • • • • • • • 1,IS87,932 11 

) Principal. • • , • , , • • , , , , • , , , • ~ 7 ,-i00,000 n 
l 10 centimes additionnels extraordinaire,. • • • • • • • • • 7-i0,000 • 
l 

l Principal. • • • • • • • • • • • . • . • • • l,8"9,000 • 
26 centimes additionnels. • • • • • • • • • • "'71S,IS-i0 11. 

10 Id. extraordinaires • • • • • • . • • • • • • 230,-'15"' • .

1 
Pincipal • • • • • • • • • • • • • • • • • • 108 ,221S 11 

• 10 centimes ordinaires pour noil-valenn. • • .• • • 10,822 ISO t 6 ld. sur lee deux ......,, p-.,.,_, pour ûai, de perception, 6,962 IIO 

l Droits d'entrée, de sortie et de transit ( 13 centimes addit•h) • • 7,700,000 • j 
• Droits de tonnage- • • • • • • ( Id. ) . . . 270,000 » 

Timbres • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 30,000 11 I 
1~ Sel • • • • • • • • • • • • • (26 cent• addit•h) 3,700,000 li · 

Vins étrangen. • • • • • • • • • • ( Id. ) 21700,000 ,. 
Eaux-de-vie étrangères • • • • • , • • • ( Id. · ) 300,000 » 

. ( Id. indigènes. • • • • • • • (. 11an11 addit•h ) 1 ,IS00,000 11 

Bières et vinaigres • • • • • • • • • • (26 cent• addit•") 6171SO,OOO • 
Sucres, • . • • • • • • • • • • • • ( Id. ) l ,61SO,OOO • 
'I'imb • 11 ti,. (.6. . t) 1 sur les quittances. • • • • • • • l,IH0,000 11 

1 re11coec1s• oen •. 1 . d • 1• 20000 1ur es per,ma e c1rcu aüon • • • • , • 
Droits de marque des matières d'or et d'argent . • . • • • • • • • • 
Droit de poinçonnage des poids et melhlrel • • • • . • • . • • • • • • 

~ Droits divers d'entrepôt (loyers). • • • • • • • • • . • 20,000 • 
Remboursement pour inatrumens fournie par l'administration • • • 1,000 • l 
Recettes extraordinaires et accidentelle, • • • . • • • 10,000 • 
Timbre • . • • • • • • • • ~. • • • • • • 2,161S,OOO 11 

Enregistrement. • • . • • • • • • • . • • 7 ,41SIS,OOO » 

Greffe • • • • • • • • • • .• • • • • • • • • 190,000 11 

Hypothèqnes • • • • • • • • • • • • • • • • • 61SO,OOO • 
Succe.11ion1. • • • • • • • • ~ • • • • • • • • • 3,323,000 » 
26 centimes additionnell. • • • • ,, • • • • • • • • 3,ISS0,000 li 
Amendes. • • • . . • • • ,- • • • • . • . • . 181S,OOO 11 

Produits des canaux appartenant au domaiue, droiti d'écJuae, ponti, 
navigation • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Prix dea coupes de bois , d'arbre, et de plantations ; Tentes d'her 
bes , extractions de terre et sables • • • • • • • • • • 

Intérêts de créanoes da fonds de l'in4~trie • • • • • . • 
Idem. ordinaires, d'uance1 ~tes pour bltimem d'école,, 

Produits des houillères domaniale■ de ,.lerkraede • • • • • • 
Fermage de biens-fonds et bltimens , de diane, de ~e ; arrérages 
de rentes , revenus des domaines chi Département de la Guerre • 

Produits de_s droit, de baca et ~,.d'oap. . . ~. . • . . ·• 
Yalft,r,,-:OOpitale,. 

Racbata et transferts de rentes • • • • • • • • • • • • 
Capitaux du fonda de l'indlllltrie . , • • • • _ • • • • • 
Capitaux de créanoes ordinaire, et d'a"f'.-ces pour bltimens d'écoles. 
Prix de ventes d'objets mobiliers; tran,aetion en matière domaniale ; 
dommagea-intérêts ; 1ucce111ion en deshérence ; épave, ; ventes de 

I\ domaines en numéraire. • · • • . . • • • • • • • • • 
· Amendes de toute nature • • • • • • • • • • • • • • 
PaBSeporta et porta d'armes. • • • • • • • • • , • • 
Soldes de comptes • • • • • • • • • • • • • • • • 

DilféreAte, réltjbvtion, Mabliu par la loi. 
Indemnité payée par les miliciens pour remplacement, décharge 
de responsabilité du remplacement ; .retenue de 2 p. 010 sur les paiemens pour compte des saisies réelles, etc.. • • • • • • 

Recouf!Nfflen, à' af/Qnce, failu par le M ittilÙt'e de, FiMttee,. 
Frais de poursuites et d'in1tance11; Crai, deju,tice en matière forestière. 
Recouvremen1 sur les commùnea , les hospices et le, acquéreurs dei 
bois domaniaux , pour frais de régie de leurs bois. • • • • 

Cinq pour cent sur les recettes faites pour Je compte de tien • 
RBCOU"'"'8ftl rl'àMftCU faitft par le Mittillère de la Julice. 

Frais de justice en matière criminell~ , correctionnelle, de simple 
police , etc. • • • • • • • • • • • • • • • • 

Frais d'entretien, de tran1port et dei :remplacement de mendians; 
d'entretien et de remplacement de ~eun , enfans trouvés, etc. 

Recovf!remettl d' tl1'ClflCU faüu pot le Mmüùre de l' Intlrùur. 
Frais de justice devant le conseil de diacipline de la garde civique. 

\ Recettes accidentelles · • • • • • • • •. • • • • • • • 
• 1 Produi~ des barrière■ sur les routes des 1 •• et jm, ola88es • • • • 

Taxe des lettre■ et aft'ranchiuemens. • • , 
Ports des journaux • • • • • • • 
Droits de IS p. 0/o sur les articles d'argent 
Remboursement d'offices étrangers. • • • 
Service rural . • • • • • • • • • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 

-i00,000 • 

330,000 • 
100,000 Il 

17,000 Il 

llS0,000 ,, 

ISIS9,000 • 
86,000 • 

2801000 Il 

21SO,OOO 11 

IISS,000 11 

"'71S,OOO ,; 
m.oœ JI ;, 

191S,OOO ,, 
76,000 ,, 

. . 
. . . . . . . . . 

Rembounement d'avanes , faites aux ateliers' des pri10n1 pour achat de matière, pre~ièree et bénéfice, 1ur • 
le travail . • • • • • • • • • • • • • • • • • , • 

. . . . . . . ' , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . Intérêts de l'enoail8e de l'ancien caiaaier-général pour 1834 et 1831S • • • • • • • • • • • • • 

Produit de l'emploi des cautionnemens. • • • • • • • , • • • • • • • • • • • • • • 
Recettes diverses y compris les rembounemens d'avance■ faite, à ilea provinces et à dei ~unes • • 

• Abonnement au Moniteur et au Bfllleti• Otficiel • • • • • • • • • • • , • • • • • • • • 
Produit des brevets d'invention • • • • • • • • • • • •. • • • , • • • • •. • • • • • 
Produit des diplômes des artistes vétérinaires • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Produit de la culture du mp,rier • • • • • • • • , • • , • • , • • , • • , • • • • 

B.ECETTES P01JB. OllDU, 
Produit des 11aiaie1 et confiscations opérées par l'adDÛJÙitntion dei eontrib-.tiona. • • • • fr. 

. Cautionnemens ver~é, par les comptable. de l'.ttat. • • • • • , • • • • • • • • • 
Expertise de la contribution personnelle, • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Produit d'ouverture des enu-epôts • • • . • . • • • • • • • • , • • • • • • • 

IB,261,S21S 10 

8,U0,000 JI 

2,IS3-l,99,i Il 

121S,OOO li 

8,000,000 Il 

18,130,000 ,, 

IIS0,000 • 
120,000 Il 

TOTAL • • • • • • 

Conaignations . • • • . • • • • • 
l'OllDS D:B DÉPOT, . . . . . . . . . . . . . . . . ' . . 

120,000 Il 

80,000 » 
,40,000 ·• 
u,ooo lt 
m,ooo. 

IS0,000 

Sl,000 11 
1 

17,ISISO,OOO 11 

2,800,000 • 

ISIS,"92,219 • 

ta,400,000 JI 

-46,000 • 

llS,000 • 

170,000 Il \ 81SO,OOO Il 

41S,OOO Il 1 1 . 

901000 Il 
1 1 1 ,o,ooo li 

12,000 Il 
IS0,000 li 

2,ioo,000 " 1 2,200,000 Il . . 
2,000,000 Il ' 

,is,ooo • 
'7,000 11 ~ • 2,100.000 • 
8,000 » 

100,000 • 

1,200,oo.> » 
1,340,000 • 

123,000. • 
21S0,000 ". \ 2,990,300 • 

ISIS,000 • 
12,000 Il 

300 • 
. 8,000 Il 

Préaenté au Roi Je U noTembre 1834. 
Le Mi•iltre de, Fi1ta,u;u, 
i, D'HV4R1', Anaona : 

LÉOPOLD. 


